
CR Conseil des délégués 
Mercredi 20/05/2026 

 
Présents : Alain Nougayrède, Eric Rochetaillade, Marie-Dominique Alquier, Dominic 
Quatrehomme, Sambert Lambert, Solène Perrigault, Jean-Marie Dubernet, Maryse Ronceret, 
Maylis de Robien, Régine de Robien, Arnaud Rabier, Jean-Marie Bouhier, Dominique 
Cassanet, Sophie Madelin, Cécile Pressoir, Christine d’Aboville, Marie-Dominique Alquier 
 
Excusés : Louisette Dalmat, Jacques Mombazet 
 
 
3 Pièces jointes :  
- Flash info printemps-été 2026 
- Fiche organisation messes 2026-2027 
- Bilan économique 2025 

 
1.  Nouvelle paroisse : où on en est ?  

Merci à la commission (DC, ES, SL) qui a rédigé :  
- Un dossier de candidature au statut de nouvelle paroisse (8 pages) lequel sera 

envoyé aux conseils épiscopal et presbytéral pour validation avant fin 2026 
- et la synthèse envoyée par mail laquelle sera communiquée à tous les paroissiens 

au moment lors du vote du patron de la nouvelle paroisse,  les week ends du 
21/06/26 et 28/06/26. 

Saint Patron : après 1ère consultation de « l’annuaire des 100 agents pastoraux »  : 3 noms se 
distinguent : Saint Carlo Acutis, Sainte Jeanne D’arc, Notre Dame de … : 3 noms qui seront 
donc soumis au vote lors des messes des week ends du 21 et 28/06/26 
 
Merci aux délégués pour leurs propositions de retouches et/ou corrections de la synthèse :  

- Date regroupement comptable 2017 (et non 2007) 
- « A même époque, créé un conseil des délégués » 
- Crise des vocations + « sacerdotales » 
- Baptêmes des tous petits : à partir du parcours « Venez et voyez »  
- Aller vers : vitalité spirituelle et un service catéchuménat qui prend de l’ampleur (40 

de personnes) 
- JDF  45 : Journée diocésaine des fiancés et des jeunes mariés du Loiret  
- Communication : par d’autres acteurs de la pastorale  
- Nouvelle paroisse à l’invitation de notre évêque  
- Une réalité qu’on vit déjà !  
-  Une réalité juridique et administrative importante, demande des formalités selon le 

droit canon (d’où nécessaire autorisation du conseil épiscopal et presbytéral) : un seul 
registre avec des feuilles volantes à intégrer (rappel économat commun à toutes les 
paroisses depuis 2017 : une réalité concrète d’unité) 

- Conseils paroissiaux demeurent et deviennent des conseils locaux du conseil pastoral 
de la paroisse 

- Corriger 2 curés in solidum : curé père Alain  
- Rassurer les paroissiens sur le fonctionnement de la paroisse 
- Préciser acronyme EAP 
- Beaugency : un secteur qui profite des résidences secondaires et attractivité 

touristique  



- NB : faire une fiche d’info simplifiée pour partenaires (mairies etc) avec photocopie 
du décret  

 
- NB : pas la 1ère paroisse nouvelle ! celle de Chécy très semblable  

 
2.  Organisation de l’année pastorale et l’eucharistie 2026-2027 
- Rappel : nomination de père Eric pour le groupement paroissial Rives du Cosson (La 

Ferté St Aubin) à partir du 1er septembre 2026. Dimanche 30/08/26 : une messe 
d’action de grâce en groupement à 10h30. Eglise et salle du repas à confirmer (ndlr : 
car salle Th. Chemin pas disponible) : à Baule ? 

- L’évêque n’a pas encore trouvé un curé pour aider père Alain qui demeure curé de la 
future paroisse. Les pères Raveton, Armogathe et Pissier pourront célébrer des 
messes 

 
- Fiche ministère sacerdotal du prêtre et messes  : voir annexe. Merci à Marie Do et 

Maylis pour tout ce travail qui a permis réflexion et synodalité 
 

- Vers une nouvelle organisation des messes  qui demeure en discussion :  
o Dominicales : souhait de Mgr Blaquart de maintenir 2 messes à Meung et 

Beaugency mais pas possible en même temps : proposition d’horaires alternés 
Beaugency et Meung 9h30 et 11h, selon un rythme mensuel ou bi mensuel 
(remontées des sacristains : après relecture de l’expérience des messes 
dominicales alternées ces 2 derniers : rythme bi mensuel plus pertinent : 
laisse le temps aux paroissiens de s’habituer) 

o Anticipées : schéma plus compliqué, à revoir  
o De semaine : à voir  

- Vigilance :  
o maintenir une messe le samedi pour familles et jeunes de l’aumônerie (Où ? 

Baule ? tournante ? à voir) 
o Baule : 60 fidèles en moyenne, un bourg urbain peut être à considérer à part 

par rapport  aux autres clochers ruraux moins fréquentés 
o messes patronales à maintenir à la dite-date (ex. messe des moissons à 

Cravant 1er dimanche de septembre) 
→délégués sont invités à envoyer au CIP :  

o réflexions positives  
o calendriers de leurs fêtes patronales et Sainte Cécile 

 
3. Conseil économique : bilan 2025 

Voir annexe  
Quelques info clés :  

- changement de la com du denier : arrêt de commandes des 11 00 enveloppes, trop 
coûteux : une annonce à faire dans nos différents supports de col de la paroisse : 
veilleur, tous frères, newsletter (en septembre). Nouvelle formule va servir de test 
pour le diocèse, merci au conseil économique pour sa force de proposition !  

- 253 donateurs 
- 70 des donateurs ont plus de 75 
- Bilan 2025 :  

o 274 040€ : 40 reversés en quote part au diocèse ( pour rétributions des 
prêtres) 



o  Quêtes représentent 37% des recettes, en hausse grâce à quête électronique 
=30% !) 


